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Pensions: on est encore bien loin d'une liste de métiers pénibles
• N-VA et Open VLD ne
défendent pas l'accord
avec les syndicats,

Les tl'availleurs qui se ré-
jouissaient de raccord
intervenu mercredi soir

entre le ministre des Pen~
sians et les syndicats chré-
tien (CSC) et' libéml (SLFP)
SUl' les métiers pénibles
auront rapidement vu leur
enthousiasme douché, A
l'heure qu'il est, an ne con-
naît toujoUl's pas la liste des
métiers pénibles du secteur
public qui ouvriront le droit
à une pension anticipée. Et
encore moins ceux du sec-
teur prive. Explications.
Certes, deux syndicats sur

trois (la CGSPsocialiste a de-
mandé quelques jours de ré-
flexion) ont bouclé un ac-
cord avec Daniel Bacque-
laine (MR) sur la prise en
compte de la penibilité du
travail dans le calcul de la
pension des travailleurs du
secteur public.
Jeudi, on en a d'ailleurs ap-

pris davantage. Ainsi, la liste

des métiers pénibles mm-
prend l'ensemble des ensei-
gmmts, sauf ceux du supé-
rieur, avec une pénibilité
plus grande pour lesensei-
gnants de maternelle, du
professionnel et du spécia-
lise. A la Poste, les facteurs et
les trieurs de nuit y figurent
également, tout comme les
contrôleUl'Saeriens, les poli~
ciers, les militaires et les
pompiers, une bonne part du
personnel de la SNCB, les in-
firmiers... La liste complète
est à lire sur lalibre.be.

Pas vraiment un ill:cord
Mais raccord sur ceUe liste

n'en est pas vraiment un, Il
s'agit plutôt d'un preaccol'd,
que le ministre Bacquelaillc
va défendre au gouverne-
ment, mais que ses partenai-
res de majoL'Îté n'ont pas
avalisé. Si le CD&V l'ap-
puiera, on peut franchement
douter quïl en ira de même
pour la N-VAet l'Open VLD,
qui ont souligné jeudi à la
Chambre qu'ils ne se sen-
taient pas liés par ce texte;
que la moitié des fonction-
naires ne pouvaient quand

même pas bénéficier d'une
pension anticipee, au risque
de mettre en péril la soute-
nabilité du système de pen-
sion; et que la liste des mé-
tiers penibles de la fonction
publique était intimement
liée à celle du secteur prive
(salariés et indépendants).
Pourquoi une infirmière qui
travaille dans le privé
n'aurait-elle pas le même
avantage qu'une infirmière
d'un hôpital public '?
Or. on sait que les discus-

sions dans le secteur privé,
qui associent un troisième
acteur, il savoir les entrepri-
ses, sont beaucoup plus com-
pliquées. Les employeurs ne
veuLent pas d 'un système
complexe qui anéantirait les
réformes entreprises par
ailleurs.
Ce vendredi, le kem va se

pencher sur le préacrord
bouclé au comité A.Mais cela
ne constituera qu'une étape,
une de plus. sur le long che-
min de la prise en compte de
la pénibilité pour la pension.

L.G.
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